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Liberté « Liberté + gelé Fratenté Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME 

Secrétariat Général 

es . ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 15-893-DRCTE/BAE du 17 avril 2015 
Direction des Relations avec les 

Collectivités Territoriales et de Enregistrement de la société SOTRINBOIS S.A.S 
AvIronnemenl pour l’exploitation d’un atelier de travail du bois 

Bureau des Affaires Zone Industrielle Agrières à PERIGNAC 

Environnementales 

La Préfète de la Charente-Maritime, 

Officier de la Légion d'honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ; 

Vu le Décret n° 2014-996 du 02/09/14 modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 02/09/14 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 

titre de la rubrique n° 2410 (installation où l'on travaille le bois ou matériaux combustibles analogues) de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 25/07/97 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 02/05/02 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la 

rubrique 2940 ; 

Vu la demande présentée en date du 9 mai 2014 par la société SOTRINBOIS dont le siège social est situé 19 route de Cognac — 17510 — 

VILLIERS COUTURE pour l'enregistrement d’un atelier de travail du bois (rubrique 2410-B1 de la nomenclature des installations classées) 

sur le territoire de la commune de PERIGNAC à l’adresse suivante : Zone Industrielle Agrières 17800 PERIGNAC et pour l’aménagement 

de prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé ; 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 

Vu la décision en date du 17 juillet 2014 du président du tribunal administratif de Poitiers portant désignation du commissaire-enquéteur ; 

Vu Parrêté préfectoral en date du 25 août 2014 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour une durée de un mois du 19 septembre 

2014 au 18.octobre 2014 inclus sur le territoire des communes de BOUGNEAU, ECHEBRUNE, COULONGE ET PERIGNAC ; 

Vu l’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes ; 

Vu la publication en date 29 août 2014 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d’enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 25 août 2014 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être consulté par le public ; 

Vu les observations du public recueillies entre le 19 septembre 2014 et le 18 octobre 2014 ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de BOUGNEAU, ECHEBRUNE, COULONGE ET PERIGNAC ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 11 févier 2015 de l’inspection des installations classées ; 

Vu l'avis en date du 24 mars 2015 du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques au cours 

duquel le demandeur a eu la possibilité d’être entendu ;
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Considérant que les demandes, exprimées par la société SOTRINBOIS, d'aménagements des prescriptions générales de l’arrêté ministériel 
susvisé du 02/09/2014 (article 11} ne remettent pas en cause la protection des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de 
l'environnement, sous réserve du respect des prescriptions des articles 2.1.1 du présent arrêté ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE 

  

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société SOTRINBOIS représentée par M. François AUGRY dont le siège social est situé 19 route de COGNAC - 
17510 - VILLIERS COUTURE, faisant l'objet de la demande susvisée du 9 mai 2014, sont enregistrées. 
Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de PERIGNAC, à l'adresse Zone Industrielle Agrières 17800 PERIGNAC 
(parcelles n° 161, 183, 184, 175, 174 et 121 de la section ZO). Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 
L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en service dans le délai de 
trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DELA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

  

  

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) red Capacité: |-‘Classement 

Ateliers où l'on travaille le bois ou matériaux combustibles analogues La Puissance 
À. Installations dont les activités sont classées au titre de la rubrique 3610 installée pour 
B. Autres installations que celles visées au À , la puissance de l'ensemble amener 
des machines présentes dans l'installation qui concourent au travail du l'ensemble Enregistreme 

2410-B1 | bois ou matériaux combustibles analogues étant : Atelier de travail du bois des nt 

La puissance installée pour alimenter i'ensemble des machines étant : machines est 
1. supérieure à 250 KW... 503 KW 

Bois ou matériaux combustibles analogues y compris les produits finis 
conditionnés et les produits au déchets répondant à la définition de la 
biomasse et visés par la rubrique 2910-A, ne relevant pas de la rubrique Bâtiment de stockage | Volume total 

1532-3 | 1531 (stockage de), à l'exceptian des établissements recevant du public. de bois de bois : Déclaration 
4820 m° 

Le volume susceptible d'être stocké étant : 
Supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou égal à 20 000 m° 
Combustion à l'exclusion des installations visées par les rubriques 2770 et 
2771. 

A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, 
du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du 
charbon, des tiouls lourds, de la biomasse telle que définie au a) ou au bji) k : 
ou au b)iv) de la définition de biomasse, des produits connexes de scierie 1 chaudière biomasse 
issus du b)v) de la définition de biomasse ou lorsque la biomasse est issue 1 chaudière gaz naturel Puissance 

2910-A-2 de déchets au sens de l'article L541-4-3 du code de l'environnement, à 5 totale des Déclaration 
l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques de la 3 séchoirs installations : DC 
nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la 6.388 MW 
cuisson ou au 
traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des matières 
entrantes, si la puissance thermique nominale de l'installation est : 

2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW         
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Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. (application, cuisson, séchage 
de) sur support quelconque (métal, bois, plastique, cuir, papier, textile) à 

l'exclusion : 

- des activités de traitement ou d'emploi de goudrons, d'asphaltes, de brais La quantité 
et de matières bitumineuses, couvertes par la rubrique 1521, de ie et de 
- des activités couvertes par les rubriques 2445 et 2450, durcisseur 

- des activités de revêtement sur véhicules et engins à moteurs couvertes Collage par presse ou utilisé Déclaration 

2940-2b | par la rubrique 2930, abouteuse quotidienne- pc 
- ou de toute autre activité couverte explicitement par une autre rubrique. ment sur le 

— | site est de : 
2. Lorsque l'application est faite par tout procédé autre que le 54 kgljour 

«trempé » (pulvérisation, enduction). 
Si la quantité maximale de produits susceptible d'être mise en œuvre est : 

b) supérieure à 10 kgñ, mais inférieure ou égale à 100 kg … 

  

        
  

Régime : E (enregistrement), DC (déclaration avec contrôle périodique). 

ARTICLE 1.2.2, SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

  

  

161, 183, 184, 175, 174 et 121 de la section 
PERIGNAC 

ZO         
Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de situation de l'établissement 

tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 

techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, accompagnant sa demande du 9 mai 2014. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables visées à l’article 1.4.1 aménagées par le présent 

arrêté. 

CHAPITRE 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.4.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

= arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 02/09/14 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2410 (installation où l'on travaille le bois ou 

matériaux combustibles analogues) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

- arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 25/07/97 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910. 

- arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 02/05/02 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sous la rubrique 2940. 

ARTICLE 1.42. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, AMÉNAGEMENTS DES 

PRESCRIPTIONS 

En référence à la demande de l'exploitant (article R.512-46-5 du code de l'environnement), les prescriptions de l’article 11 : Dispositions 

constructives de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 2 septembre 2014 sont aménagées suivant Les dispositions du Titre 2 

« Prescriptions particulières » du présent arrêté. 
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TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

CHAPITRE 2.1. AMENAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GENERALES 

ARTICLE 2.1.1. AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 11 DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 2 SEPTEMBRE 2014 
«DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES ». 

En lieu et place des dispositions de l'article 11 de l'arrêté ministériel du 2 septembre 2014, l'exploitant respecte les prescriptions suivantes : 

I. Les locaux présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
Ouvrages : 

* murs extérieurs porteurs ou systèmes poteaux-poutres : R 15 : 

* murs séparatifs intérieurs : EI 15 ; 

* _ planchers/sol : REI 15; 

“portes et fermetures : EI 15; 

* toitures et couvertures de toiture : REI 15; 

Éclairage naturel : classe dO. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) sont munies de dispositifs assurant 
un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 
La surface des mezzanines occupe au maximum 50 % de la surface du niveau au sol de l'atelier. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
IL. Les galeries et tunnels de transporteurs/d'aspiration sont conçus de manière à faciliter tous travaux d'entretien, de réparation ou de 
nettoyage des éléments des transporteurs. 

Les stockages sont conçus de manière à réduire le nombre des zones favorisant les accumulations de poussières telles que surfaces planes 
horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou sols que l'on ne peut pas facilement dépoussiérer, enchevêtrements de tuyauteries, 
endroits reculés difficilement accessibles, aspérités, etc. 

  
TITRE 3. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 3.1. FRAIS 

Les frais inhérents à application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. ‘ 

ARTICLE 3.2 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

En application de l’article L514-6 du code de l’environnement le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
11 peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Poitiers : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'acte leur a été notifié ; 
2° Par les tiers, personnes physiques on morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers 
que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.51 1-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou 
de l'affichage de l'acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de 
l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que 
postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions 
primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative, 

ARTICLE 3.3 PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R 512-46-24 du code de l'environnement, un extrait du présent arrêté énumérant les motifs et 
considérants principaux qui ont fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise est affiché à la mairie de 
PERIGNAC pendant une durée minimum d’un mois et pourra y être consulté, Un certificat d’affichage de l’accomplissement de cette 
formalité sera dressé par les soins du maire. Il sera également affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de 
l'exploitant. 
Le même extrait est publié sur Le site internet de la Préfecture pour une durée identique et aux recueils des actes administratifs. 

Une copie de l'arrêté d'enregistrement est adressée à chaque conseil municipal ayant été consulté.
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Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux, diffusés dans tout le 
département de la Charente Maritime, 

ARTICLE 3.4 EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de Charente Maritime, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
(DREAL) chargé de l'inspection des installations classées et le maire de PERIGNAC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à l'exploitant. 

La Rochelle, le Î Î AVR. 2015 

La préfète, 
Pour la préfète, 

Le secrét iresgénéral     




